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Une armée à la limite de la conformité avec la constitution  

 
 
1e octobre 2010. La SSO constate que le Conseil fédéral est conséquent dans 

le rapport sur l’armée adopté et soutient des réductions sur tous les niveaux: 

Le plafond  des coûts dicte les objectifs: l’effectif de l’armée est réduit, un 

abaissement du standard technologique est pris en considération et on re-

nonce une couverture totale au niveau du matériel.  

Une fois de plus ce ne sont pas les besoins de la politique de sécurité et le 

profil des prestations de l’armée qui en découle qui sont mis en avant. Le dé-

séquilibre entre les missions et les moyens risque de miner la crédibilité de la 

défense du pays et de l’armée de milice. Le sous-financement permanent de 

l’armée a déjà ouvert des lacunes inquiétantes. 

La SSO attend que le parlement y apporte des corrections. Selon l’avis de la 

SSO une armée autant diminuée n’est plus capable de remplir ses missions 

constitutionnelles. Les points de repère, comme obligation de servir et sys-

tème de milice, fixés par le Conseil fédéral dans le rapport sur la politique de 

sécurité, ne sont plus possible à longue terme. La SSO entend continuer son 

engagement au profit d’une politique de sécurité crédible qui passe par une 

armée de milice forte et qui dispose des ressources financières nécessaires. 

Aussi elle s’engagera dans l’élaboration des concepts de détail. 
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